
Disposition des médecins à prescrire en dénomination 
commune internationale : 
résultats du panel des médecins généralistes de ville
de la région PACA en 2003
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Regards Santé est la lettre 
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en commun dans le cadre du 

partenariat de recherche entre 
l’INSERM U 379 et l'ORS PACA

ère

n %
Toujours favorables 365 68,9
Toujours défavorables 28 5,3
Devenus favorables 72 13,6

Entre mars 2002 et nov. 2002 66 12,5
Entre nov. 2002 et mai 2003 6 1,1

Devenus défavorables 33 6,3
Entre mars 2002 et nov. 2002 11 2,1
Entre nov. 2002 et mai 2003 22 4,2

Avis changeants 32 6,1
défavorable/favorable/défavorable 21 4,0
favorable/défavorable/favorable 11 2,1

Total 530 100,0

1

La disposition à prescrire en DCI : un
effort à soutenir

La part des médecins favorables à la prescription
en DCI a augmenté entre mars et novembre

2002 (+13 %) mais a montré un fléchissement
statistiquement significatif entre novembre 2002
et mai 2003 (-5,4 %). En effet, les médecins
disposés à prescrire en DCI représentaient 76,2 %
de l'échantillon en mars-avril 2002, 89,7 % fin
2002 et 83,8 % en mai 2003. Entre mars 2002 et
mai 2003, 13,6 % des médecins généralistes du
panel sont devenus favorables à la prescription en
DCI, mais dans le même temps 6,3 % y sont
devenus défavorables. Par ailleurs, si durant ces 3
vagues d'enquêtes près de 70 % des médecins se
sont toujours déclarés favorables à la prescription
en DCI, 5,3 % y ont toujours été réfractaires
(Tableau 1). La disposition à prescrire se heurte
sans doute à des limites dans la faisabilité de la
prescription qui ont pu se révéler depuis
l'autorisation de la prescription en DCI.

TABLEAU 1 : EVOLUTION DES OPINIONS DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES SUR LA

DISPOSITION À PRESCRIRE EN DCI ENTRE MARS 2002 ET MAI 2003 (N=530*)

Pour la majorité des médecins, la part des
prescription en DCI est inférieure à 25 % 

En novembre 2002, 86,8 % des médecins
déclaraient avoir prescrit en DCI durant le mois

précédant l'enquête. Cette part des "prescripteurs"
passait à 90 % en mai 2003. En novembre 2002,
près de 69 % des médecins généralistes déclaraient
que leurs prescriptions en DCI représentaient une
part inférieure ou égale à 25 % de la totalité de
leurs prescriptions et 18,2 % une part supérieure à
25 % ("forts prescripteurs"). Ces proportions

* nombre de médecins communs aux 3 vagues d'enquête et ayant
exprimé une opinion
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atteignaient respectivement 70,7 % et 19,4 % en
mai 2003, mais les évolutions ne sont pas
statistiquement significatives.
La concordance entre la disposition à prescrire en
DCI et les prescriptions déclarées n'est pas élevée
(kappa=0,44). Cela vient surtout du fait qu'une part
importante (58,9%) des médecins ne se déclarant
pas disposés à prescrire en DCI, le font tout de
même. On notera par contre que la majorité des
médecins disposés à prescrire en DCI déclare
effectivement prescrire (96,0 %).

Des caractéristiques contrastées entre
"forts prescripteurs" et "non
prescripteurs "

Les caractéristiques démographiques et
professionnelles des médecins appartenant au

groupe des "forts prescripteurs" ou à celui des
"non-prescripteurs" sont contrastées (Tableau 2).
Les " forts prescripteurs ", plutôt plus jeunes et de
sexe masculin, exercent majoritairement en
secteur 1. Ils s'inscrivent dans une démarche active
de recherche d'information pour fonder leur
pratique (consultation de référentiels et de
journaux médicaux) ; ils reçoivent moins de
visiteurs médicaux et déclarent un nombre
hebdomadaire d'heures de travail plus important.
Les "non-prescripteurs", plutôt plus âgés et plus
fréquemment de sexe féminin que les "forts
prescripteurs", exercent plus fréquemment en
secteur 2 et déclarent un nombre hebdomadaire
d'heures de travail moins élevé. En outre, ils
consultent moins souvent les référentiels et sont
moins fréquemment abonnés à des journaux.

2

Part de prescriptions en DCI dans le p Total
mois précédant l'enquête (%)

0 ≤ 25 > 25
78 (13,2) 406 (68,6) 108 (18,2) 592

n (%) n (%) n (%) n (%)
Age

≤ 50 ans 38 (48,7) 216 (53,2) 64 (59,3) 0,15 318 (53,7)
> 50 ans 40 (51,3) 190 (46,8) 44 (40,7) 274 (46,3)

Sexe
Femme 22 (28,2) 99 (24,4) 20 (18,5) 0,11 141 (23,8)
Homme 56 (71,8) 307 (75,6) 88 (81,5) 451 (76,2)

Secteur exercice
Secteur 1 54 (69,2) 338 (83,3) 96 (88,9) 0,001 488 (82,4)
Secteur 2 24 (30,8) 68 (16,7) 12 (11,1) 104 (17,6)

Consulte des référentiels ou des guides de bonne pratique
Rarement ou jamais 28 (36,4) 119 (29,4) 23 (21,3) 0,02 170 (28,8)
Oui 49 (63,6) 286 (70,6) 85 (78,7) 420 (71,2)

Nombre de sessions de formation médicale continue
au cours de l’année écoulée

≤ 5 30 (39,0) 169 (41,6) 54 (50,0) 0,11 253 (42,8)
> 5 47 (61,0) 237 (58,4) 54 (50,0) 338 (57,2)

Nombre de visiteurs médicaux reçus par semaine
≤ 10 60 (76,9) 301 (74,1) 95 (88,0) 0,04 456 (77,0)
> 10 18 (23,1) 105 (25,9) 13 (12,0) 136 (23,0)

Abonné à des revues médicales payantes
Oui 26 (36,1) 179 (45,4) 52 (50,5) 0,07 257 (45,2)
Non 46 (63,9) 215 (54,6) 51 (49,5) 312 (54,8)

Dispose d’un ordinateur
Oui 63 (80,8) 340 (88,2) 84 (87,3) 0,27 504 (87,0)
Non 15 (19,2) 47 (11,8) 13 (12,7) 75 (13,0)

Nombre d’heures de travail par semaine 
≤ 55 heures 46 (59,0) 216 (53,2) 47 (43,5) 0,03 309 (52,2)
> 55 heures 32 (41,0) 190 (46,8) 61 (56,5) 283 (47,8)

TABLEAU 2. PART DE PRESCRIPTIONS EN DCI DANS LE MOIS PRÉCÉDANT L'ENQUÊTE EN FONCTION DES CARACTÉRISTIQUES DES

MÉDECINS (PANEL DE MÉDECINS GÉNÉRALISTES LIBÉRAUX DE LA RÉGION PACA)

La contribution à la maîtrise des coûts de
l'Assurance Maladie : 1er motif de
prescription en DCI

D'après les médecins prescrivant en DCI, 78,6 %
déclaraient adopter ce comportement par souci

des difficultés financières de l'Assurance Maladie
et 76,5 % en raison des accords du 5 juin 2002. Des
études ont montré que les médecins concernés par
les coûts des médicaments prescrivent davantage
de génériques [Himmel 1997]. 
Toutefois, pour près d'un quart des médecins, la
prescription en DCI constitue un moyen de faire
reconnaître leurs compétences et pour 9,4 % ce
mode de prescription est motivé par la demande
des patients (Graphique 1).

Demande des patients

Moyen de reconnaître la
compétence du médecin

En raison des accords du
5 juin 2002

Par souci des difficultés de
l'Assurance Maladie

0 50 100

%
9,4

23,7

76,5

78,6

GRAPHIQUE 1 : MOTIVATIONS DES MÉDECINS GÉNÉRALISTES À LA PRESCRIPTION EN DCI
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Les freins à la prescription en DCI :
l'attitude des patients fréquemment mise
en cause

Les opinions des médecins généralistes sur les
freins à la prescription en DCI ont été

demandées au cours des 2 vagues d'enquêtes
successives en novembre 2002 et mai 2003.
Toutefois lors de cette dernière, des questions
supplémentaires ont été posées (Graphique 2).

En novembre 2002, 40 % des médecins déclaraient
que la réticence des patients constituait un frein à
la prescription en DCI, 47 % déploraient un
manque d'outils adaptés, 14 % un manque
d'incitation financière et enfin 13 % déclaraient
avoir la conviction que la marque princeps est
supérieure aux génériques. Ces proportions n'ont
pas évolué significativement entre les 2 vagues
d'enquêtes. Par contre, la part des médecins
trouvant la prescription en DCI complexe a
significativement augmenté (passant de 65 % à
74%) -- probablement du fait de leur expérience
de ce mode de prescription --,  ainsi que la part des
médecins déclarant un manque de temps (passant
de 39 % à 45 %) (Graphique 2).

D'autre part, l'attitude des patients est
fréquemment évoquée par les médecins pour
expliquer les freins à la prescription en DCI. Ainsi,
en mai 2003 plus de 8 médecins sur 10 déclaraient
que le risque d'erreur ou de confusion des patients
dans la prise de leurs médicaments constituait un
frein à la prescription en DCI et 43,8 % craignaient
des risques de moindre observance des patients
traités pour maladie chronique. Bien que les
médicaments génériques offrent les mêmes

garanties de qualité pharmaceutique, d'efficacité
et de sécurité que celles des médicaments princeps,
la substitution d'un médicament de marque auquel
un patient est habitué par un médicament bio-
équivalent dont le nom, le conditionnement, la
forme galénique, la couleur, le goût sont différents
peut entraîner des réticences, diminuer
l'observance du traitement et accroître les risques
de confusion, par exemple chez les personnes
âgées. La prise en compte des facteurs
psychologiques et l'information des patients par le
médecin et le pharmacien semblent par
conséquent essentiels.

Enfin, en mai 2003 plus de la moitié des médecins
craignait des risques d'effets secondaires liés à des
excipients différents et 50,2 % des médecins
déclaraient que le libre choix du pharmacien pour
la délivrance du médicament constituait un frein à
la prescription en DCI. Les trois modalités
envisageables à l'heure actuelle dans la délivrance
des médicaments par le pharmacien (1 -
prescription par le médecin du princeps, délivrance
du princeps ou substitution par un générique par le
pharmacien ; 2- prescription du générique,
délivrance du générique ; 3- prescription en DCI,
délivrance du princeps ou du générique) semblent

poser le problème du partage des responsabilités
entre le médecin et le pharmacien et celui de la
visibilité des modes de délivrance des substances.

3
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¤ Questions posées uniquement en mai 2003
* Evolution significative de la part des médecins entre novembre 2002 et mai 2003 (p<0,05)

GRAPHIQUE 2 : FREINS À LA PRESCRIPTION EN DCI
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CONCLUSION

Le maintien d'une proportion élevée de médecins
généralistes disposés à prescrire en DCI n'est pas
acquis : les résultats préliminaires de la 3ème
vague d'enquête du panel réalisée entre mai et
juillet 2003, soit un an après les accords du 5 Juin
2002, montrent un tassement statistiquement
significatif du pourcentage de médecins favorables
à la prescription en DCI. Il est donc essentiel, pour
que le mouvement de prescription en DCI se
maintienne voire s'amplifie, de le soutenir par des
efforts importants d'information du public et de
formation des médecins et par des outils d'aide à la
prescription.

REPÈRES MÉTHODOLOGIQUES

Le panel a été construit par échantillonnage
aléatoire stratifié sur le sexe, l'âge et la taille de
l'unité urbaine d'exercice. Les médecins exerçant
de façon exclusive un mode d'exercice particulier
(homéopathie, acupuncture, ostéopathie…) ou une
activité spécifique (échographie, radiologie…) et
ceux ayant des projets de mobilité ou de cessation
d'activité à court terme ont été exclus. 
Sur les 1076 médecins sollicités en mars-avril
2002, par courrier puis par téléphone, 600 (55,8 %)
se sont engagés à répondre deux fois par an, trois
années successives, à des enquêtes sur leurs
pratiques, attitudes et opinions dans la prise en
charge de maladies particulières. Au cours de la
seconde vague d'enquête, 564 médecins (94 %) ont
accepté de participer à nouveau, 36/600 médecins
(injoignables ou refusant de poursuivre leur
participation) ont été remplacés par de nouveaux
médecins, présentant les mêmes caractéristiques et
choisis par tirage au sort (6,0 %). Au cours de la
3ème vague d'enquête, 20/600 médecins ont été
remplacés de la même manière. Au total, parmi les
600 médecins constituant le panel, 545 (90,8 %)
ont participé aux 3 vagues.
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